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Promouvoir, protéger, connaître, éduquer  

 

 

L'association des Amis du Parc Naturel Régional de Corse (AAPNRC) est née  

au Journal Offi ciel du 4 Août 1972  (association loi 1901) .  

Dès 1992 , lôAssociation adhère à la  F®d®ration des Conservatoires dôEspaces Naturels (FCEN) 

et commence sa mission de protection dôespaces naturels via la ma´trise fonci¯re ou dôusage.  

Un changement de nom  sôopère en 2011  en "Conservatoire d'Espaces Naturels de Corse  "  (CEN 

Corse). Notre nouveau logo est alors défini. Cette évolution entérine la démarche inscrivant la 

structure dans la voie de lôagr®ment ç Conservatoire dôEspaces Naturels è d®fini par lôarticle 

129 de la loi Grenelle (L. 414 -11) ainsi que par le d®cret et lôarr°t® du 7 octobre 2011 (D414 -

30 et 31) .  

 

Totalement apolitique, forte de 200 adh®rents, g®r®e par un Conseil dôAdministration de 14 

membres, tous b®n®voles et venant dôhorizons divers, le Conservatoire emploie, aujourdôhui, 6 

salariés en CDI.  

 

Les p¹les dôactivit® du Conservatoire 

 

Ils se définissent à partir de deux approches  :  

 

- Secteurs liés à la gestion  de site :  

Á Ilots marins   

Á Golfe du Valincu   

Á Plages du Sud -est   

Á Vallée du Tavignanu   

Á Cap Corse   

Á Costa Verde   

Á Balagna   

Á Massif de Tenda  

 

- Actions  transversales et prospectives  :  

V Prospection pour de nouveaux sites à gérer  

V Zones humides  

V Plans Nationaux dôAction (PNA) 

V Natura 2000  

V Mesures compensatoires  

V Patrimoine culturel et historique  

V Réseau des ge stionnaires  

V Gestion de bases de données  

V Education ¨ lôenvironnement 
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I. INTRODUCTION 

 

Texte extrait du PNA (Piazza, 2012).  

 

Anchusa crispa  (Boraginaceae), espèce rare et protégée, est une endémique corso -sarde à  aire 

de distribution très restreinte. En Sardaigne, sur les 9 populations recensées, 3 ont  aujourdôhui 

disparu. En Corse, il existe aujourdôhui 6 populations ç naturelles è : 4 sur la côte occidentale, 

dans le golfe du Valinco (une petite station ayant disparu en 1999) et 2  sur la côte orientale, 

au sud de Solenzara. Une nouvell e station a été créée en 2002 à  lôembouchure de la Gravona 

(pr¯s dôAjaccio), sur un site prot®g®, appartenant au Conservatoire du Littoral, mais semble 

avoir disparu après les fortes tempêtes de janvier  2010. Trois des six stations « naturelles 

» sont mena cées de disparition à court ou  moyen terme .  Les effectifs sont très variables 

dôune ann®e sur lôautre en raison des conditions climatiques (fortes sécheresses ou, au 

contraire, pluviométrie importante, tempêtes).  Néanmoins, les effectifs globaux semblent e n 

augmentation depuis 10 ans. En revanche,  lôaire de r®partition de lôesp¯ce a tendance ¨ se 

réduire sur la plupart des sites (à  lôexception de Portigliolo), en raison notamment des impacts 

anthropiques liés aux  activit®s touristiques et de lôaugmentation de la force et de la fréquence 

des tempêtes  dôhiver. La surface totale occupée par Anchusa crispa en Corse est, en 

2010, dôenviron 5 hectares.  

Face aux menaces pesant sur lôesp¯ce, de nombreuses mesures ont d®j¨ ®t® engag®es. 

Ainsi :  

Á un important programme  destiné à améliorer les connaissances sur : la biologie,  

lô®cologie et les techniques de conservation, afin dôassurer la p®rennit® de lôesp¯ce, 

a été entrepris dans le cadre du programme « Life » 1994 -1997 « conservation des  

habitats naturels et des espèc es v®g®tales dôint®r°t communautaire prioritaire de la 

Corse » (Directive Habitats 92/43 CEE) ;  

Á tous les sites (a lôexception de celui de Favona) sont inscrits au r®seau Natura 2000 

et  ont b®n®fici® dôun contrat Natura 2000 qui a permis de financer diverses 

opérations de  restauration et dôinformation ; 

Á par voie de convention avec lôOffice de lôEnvironnement de la Corse (OEC) et la 

DREAL de Corse, une association (AAPNRC/CEN -Corse) sôoccupe de la gestion 

courante de la  plupart des sites à Anchusa crispa et d u dénombrement annuel des 

individus sur chaque  station. Côest ®galement cette association qui ï entre 2003 et 

2008 -  a eu en charge la  mise en oeuvre des prescriptions des documents 

dôobjectifs. Par ailleurs, la plupart des sites étant sur des propriétés p rivées ou sur le 

DPM (Domaine Public Maritime), cette  association dispose également de conventions 

de gestion avec les propriétaires privés  ou dôAOT (autorisation dôoccupation 

temporaire) du DPM pour mener à bien ses  actions.  

Malgr® cela, lôesp¯ce est toujours soumise, ¨ moyen terme, ¨ un haut risque dôextinction en 

Corse et en Sardaigne. Le MEDDE (Minist¯re de lôEcologie, du D®veloppement Durable et de 

lô®nergie) a donc consid®r® quôil ®tait prioritaire de r®diger un Plan National dôActions en faveur 

dôAnchusa crispa de manière à définir les besoins et les enjeux de conservation  de lôesp¯ce, 

ainsi quôune strat®gie ¨ long terme destin®e ¨ assurer sa p®rennit®. 

 

Dans le cadre du Grenelle de lôEnvironnement, un des grands th¯mes de r®flexion a ®t® la lutte 

con tre la perte de la biodiversité. Pour parvenir à cet objectif, il a été décidé la  réalisation sur 5 

ans de Plans Nationaux dôActions pour 131 esp¯ces pr®sentes sur le territoire nationale et 

consid®r®es comme ç en danger critique dôextinction è sur la liste rouge mondiale de lôUICN 

(Union Internationale pour la Conservation de la Nature).  Lô®tat de conservation de certaines 

de ces espèces nécessite, en effet, des actions  spécifiques, notamment volontaires, pour 

restaurer leurs populations et leurs habitats.  
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Côest pour cela que les plans nationaux dôactions ont ®t® mis en place. Globalement, ils visent :  

Á ¨ organiser un suivi coh®rent des populations de lôespèce ou des espèces 

concernées  ;  

Á à informer les acteurs concernés et le public  ;  

Á ¨ faciliter lôint®gration de la protection des espèces dans les activités humaines et 

dans  les politiques publiques.  

Anchusa crispa  Viv. est une endémique corso -sarde, à aire de distribution très restreinte.  Elle 

est soumise ¨ un haut risque dôextinction en Corse et en Sardaigne, à moyen terme.  Cette 

situation am¯ne ¨ consid®rer quôil est prioritaire de conduire des actions de conservation. Le 

MEDDE (Minist¯re de lôEcologie, du D®veloppement Durable et de lôEnergie) a donc souhait® la 

r®daction dôun plan national dôactions en faveur de cette  espèce. Le Conservatoire Botanique 

National de Corse (CBNC) a eu en charge lô®laboration du document.  

Lôobjectif du plan vise ¨ la conservation et ¨ la restauration de toutes les populations 

dôAnchusa crispa, afin dôatteindre une dynamique de population viable.  Cette espèce a été très 

étudiée et a  fait lôobjet de nombreuses publications, principalement depuis les ann®es 80. 

Ainsi, tous les sites ont été décrits de façon détaillée, de même que  lôesp¯ce, qui a ®galement 

fait lôobjet dôune th¯se (QUILICHINI A., 1996).  De nombreuses actions de gestion de sites et 

de conservation ont déjà été engagées,  notamment dans le cadre du programme « Life » 

1994 -1997 « conservation des habitats  naturels et des esp¯ces v®g®tales dôint®r°t 

communautaire priorit aire de la Corse »  Directive Habitats 92/43 CEE). Elles se poursuivent 

aujourdôhui sur certains sites qui se trouvent en périmètre Natura 2000. Par ailleurs, 

lôAssociation des Amis du Parc Naturel Régional de Corse (AAPNRC) membre de la Fédération 

des Cons ervatoires des Espaces  Naturels (CEN) a en charge la gestion de la quasi - totalité des 

stations dôAnchusa crispa en  Corse.  

Malgré cela, certaines stations (3 sur les 6 stations « naturelles ») sont toujours très  menacées 

et risquent de disparaître à court o u moyen terme.  
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II.  STRATEGIE ET MISE EN |562% $5 0,!. ςπρς - 2016 

 

16 actions prioritaires ont été déterminées dans le PNA :  

 

N°  INTITULE DE LôACTION 

Degre 

de 

priorite  

Axe de travail  

Calendrier 

(début action 

prioritaire 1)  

   

C
o
n

s
e
rv

e
r

 

C
o
n

n
a

it
re

 

In
fo

rm
e

r
  

1  ANIMER LE PLAN NATION AL DôACTIONS  1 x x x 2012 -2016  

2  DESIGNER DES GESTIONN AIRES PAR SITE ET 

METTRE EN íUVRE LA GESTION  
1 x x x 2012 -2016  

3  RENFORCER LA PROTECTION REGLEMENTAIRE 

PAR LA CREATION DôAPPB 
1 x   201 2 

4  DELIMITER LE DPM 1 x   201 2 

5  MIEUX MAITRISER LE FONCIER  1 x   201 2 

6  DISPOSER DE PLAN DôAMENAGEMENT ET DE 

GESTION SUR LôENSEMBLE DES SITES  
1 à 3  x   201 2-2014  

7  ORGANISER ET PLANIFIE R LA CONSERVATION 

EX SITU   
1 x   201 2 

8  MAINTENIR ET REORGANI SER LES ACTIVITES 

AGRICOLES 
1 ou 2  x   201 2-2013  

9  I DENTIFIER DE NOUVEAU X SITES 

DôINTRODUCTION   
1 x   201 2 

10  CREER DE NOUVELLES STATIONS   2 x   20 13 -201 6 

11  RENFORCER LES POPULATIONS LES PLUS 

MENACEES 
2 x   2013 -201 6 

12  REALISER UNE ETUDE TA XONOMIQUE  1  x  2012  

13  AMELIORER LES PROTOCOLES DE S UIVI  

METTRE EN PLACE UNE POLITIQUE 

DôINFORMATION ET DE CO MMUNICATION  

1  x  2012  

14  COMPLETER LES ETUDES SUR LA BIOLOGIE ET 

LôECOLOGIE DE LôESPECE  
2  x  201 3-2016  

1 5  METTRE EN PLACE UNE POLITIQUE 

DôINFORMATION ET DE CO MMUNICATION  
1   x 201 2-2016  

16  FAVORISER LA COLLABORAT ION 

INT RACOMMUNAUTAIRE  
1   x 2012  
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II.1. ANIMER LE PNA 

 

Suite à la validation du PNA en 2012 , la DREAL Corse qui le coordonne a désigné le CEN Corse 

comme animateur pour la période 2013 -2016.  

Un premier Comit® de pilotage (COPIL) sôest r®uni le 24/06/2014 . Ses membres sont le 

Conservatoire Botanique National de Corse (CBNC), le CEN Corse, le Conseil général de Corse 

du sud (CG2A), le Conservatoire du littoral, M. Paradis et Mme Quilichini.  

Le diaporama présenté par le CEN Corse est disponib le en annexe 1  page 33 . 

 

Liste des personnes présentes lors de la réunion du COPIL :  

Á G.Paradis  

Á C.Piazza (CBNC)  

Á F.Galleras (CdL)  

Á C.Feral (DREAL Corse)  

Á J.M.Dirosa (CG2A)  

Á J.Baudat -Franceschi (CEN Corse)  

Á V.Bosc (CEN Corse)  

Á R.Fleuriau (CEN Corse)  

 

Eléments disc utés  et orientations  2014  :  

Il a été proposé par  C.Piazza dôassocier les sardes au COPIL du PNA. Néanmoins s elon G. 

Paradis les travaux réalisés en Sardaigne concernent uniquement le domaine de la recherche 

(travaux sur la génétique des populations). Aucun e mesure de gestion relative à la protection 

de lôesp¯ce ou de son habitat nôayant jamais ®t® r®alis®e en Sardaigne, la collaboration des 

sardes au COPIL du PNA ne paraît donc pas être une priorité.  

Il semble toutefois important de pouvoir créer une syner gie entre les deux  îles afin de pouvoir 

®changer sur les diff®rents travaux men®s de part et dôautres. 

Par ailleurs, il ya le besoin d ôassocier le service du DPM de la DDTM de Corse du sud. 

 

Résultats 2014  :  

Il a été décidé lors du COPIL de faire un porté à connaissance auprès des sardes  des actions 

men®es en France sur lôesp¯ce. Dans ce sens, sans aller jusquô¨ les mettre membre du COPIL 

( le PNA étant une démarche française), il est possible de leur adresser les comptes - rendus  des 

COPIL. La DREAL Corse en tant que coordinatrice, ou le CEN Corse en tant quôanimateur, peut 

se charger de ce porté à connaissance dans la mesure où le CBNC transmet les contacts des 

organismes  et des  per sonnes à qui faire suivre ces informations . 

La DDTM, service du DPM, sera rajo uté au prochain COPIL. 

 

 



Plan National dôAction Anchusa crispa ï bilan 2013 - 2014 

CEN-Corse ï 2014  Page | 9  

II.2. DESIGNER DES GESTIONNAIRES PAR SITE ET METTRE EN 
|562% ,! '%34)/. 

 

Les enjeux de conservations les plus forts se localisent sur la côte Est, ces sites sont donc 

prioritaires.  

 

Á Site de Cannella  

Etats des lieux  :  

Il sôagit dôun site  Natura 2000 où le DOCOB ( datant de 2002) fait office de plan de gestion.  

De nombreuses actions ont été réalisées sur site ( restaurations dôhabitats, pose barrières bois, 

mis en d®fens, pose de panneaux, renforcement des populations dôAnchusa crispa é) 

En 2013 un état des lieux des aménagements a été effectué .  

Chaque année les c omptages sont réalisés sur site.  

 

Eléments discutés  et orientations 2014 :  

Le propriétaire du Grand bleu a fait remarquer lôabsence du gestionnaire sur le site.  Le CEN-

Corse note q ue lô®loignement, le manque de temps, de financements et une présence plus 

importante avant 2010 , due  à la réalisation de différentes actions (comptages, aménagement 

clôture bois, mis en défens, pose panneaux...) ,  peuvent expliquer cette réaction.  Le CEN C orse 

reconnaît le manque de présence du gestionnaire sur le site.  

Le directeur du CEN Corse fait remarquer que concernant la gestion dôun site un document de 

gestion est plus appropri® et constitue lôoutil permettant ¨ lôanimateur de pouvoir r®aliser la 

gestion. La DREAL répond que le site N2000 ne concernant que ce seul site et cette 

problématique, le seul DOCOB peut donc faire office de plan de gestion.  

Une v isite du site est programmé en juillet 2014 par la DREAL et la DDTM, le CEN pourra sôy 

associer, l e propriétaire devra être contacté à ce sujet.  

Les aménagements existants devront être réhabilités dans les plus brefs délais, ils devront 

aussi pouvoir être entretenus via un budget prévu à cet effet.  Le CEN Corse devra faire 

remonter auprès de la DREAL u n projet de réhabilitation des aménagements de Cannella  dont 

le financement pourrait avoir lieu d¯s 2014 ou en 2015 selon lô®tat des budgets. 

Dôici la fin dôann®e, le CEN Corse doit ®tablir un ®tat des lieux du DOCOB afin dô®valuer la 

nécessité  ou pas  de s a révision . 

Il est nécessaire de monter un projet dôAPPB sur ce site. Le CEN Corse tache de proposer un 

projet à la DREAL pour fin 2014, début 2015.  

 

Résultats 2014  :  

Un document portant sur lô®tat des am®nagements, les travaux de réhabilitation à 

entrepre ndre et leur coût a été réalisé par le CEN -Corse en  d®but dôann®e 2014 . Cette note est 

disponible en annexe 2  page 38 . 

En effet au regard des constats fait en 2013 sur  la dégradation avancée des aménagements 

existants (panneaux et barrières à corde, figure s 1 et 2 ), il est apparu important au CEN Corse 

de remettre en état les secteurs mis en défens.   
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Figure 1 et 2  : état des aménagements sur la plage de Cannella en décembre 2013.  

 

Aussi, le 4 juillet 2014, le CEN Corse réunissait sur site, la DDTM (Chant al STEINER), la DREAL 

(Camille FERAL), le CBNC (Caroline FAVIER) et le propri®taire de lô®tablissement ç Le Grand 

Bleu  è (M QUILICHI). Il a ®t® ainsi valid® de d®poser un dossier de demande dôaide pour :  

- restaur er  les aménagements (barrières  et panneaux) tels quôils existaient lors de leur 

mise en place dés  2004 , 

- réaliser une extension de la zone de mise en défens au  secteur longeant lô®tablissement 

« Le Grand Bleu  » sur sa partie Nord , tout en permettant lôacc¯s entre le restaurant et 

la plage via les accè s existants.  

Les aménagements, conformément au cahier des charges défini conjointement avec les 

partenaires, devraient pouvoir °tre mis en îuvre par le CEN Corse d®s lôhiver 2014-2015. Ces 

travaux pourraient faire lôobjet dôune collaboration avec le Lyc®e agricole de Sartène (sections 

aménagements).  

Dans le cadre du nettoyage annuel des plages, la commune de Sari Solenzara procède à 

lôenl¯vement des tapis de posidonie. En 2014, celles -ci sont déposées par tas sur site à 

lôarri¯re de la plage (au pied du fourré, figure 3 ) et au niveau de lôembouchure, a priori, 

conformément au protocole de gestion des banquettes de posidonies édité par la DREAL en 

2008 ¨ lôattention des communes littorales (Pasqualini, 2008). Le d®p¹t des laisses de 

posidonie sur le haut de plage en dessous du fourré cause problème sur ce site car il 

correspond ¨ la localisation de lôhabitat ¨ buglosse et peut donc potentiellement porter atteinte 

à la plante et son habitat (enfouissement 

des pieds en pleine germination sous les 

tas, écrasemen t et/ou arrachage par les 

engins de dépôt).  

Le 12 juin, le CEN Corse a constaté sur site 

la pr®sence dôun tracteur de nettoyage, 

stationné non loin de la station C1A et C1B 

de la Buglosse.  

En raison de la sensibilité des lieux, une 

attention particulière e st à apporter à ce 

nettoyage afin que soit respecté les 

périodes, les lieux de dépôts et les 

m®thodes dôintervention de la commune. 

Un contact devra être pris avec la 

commune à cet effet en 2015.  

F

Figure 3 : engin de nettoyage stationné le 12 

juin 2014 sur  la plage de Cannella, à proximité 

dôune station de Buglosse.  
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Concernant le fourré littoral, il est fortement dénaturalisé dans sa partie nord et ce malgré les 

efforts du CEN ¨ essayer dôenlever les esp¯ces exotiques plant®s et de le renaturaliser (figure  

4). En 2014, nous constatons un effondrement de remblais ¨ lôextr®mit® sud de la partie du 

fourré dénaturalisé, sans que la barrière en bois ait été touchée. Selon le propriétaire du 

camping attenant (M Quilichi), cela est la r®sultante dôune erreur de manoeuvre de lôentreprise 

quôil a fait intervenir sur son terrain au cours de lôhiver dernier. Cet effondrement est 

lôouverture ¨ venir dôun chemin potentiel dôacc¯s ¨ la plage depuis le camping et donc dôune 

fragmentation de lôhabitat de la plante prot®g®. En lô®tat, le CEN Corse ne peut pas grand-

chose et devra ¨ minima sôassurer du maintient de la barri¯re en bois afin dô®viter le passage 

des gens. Une réflexion plus globale devra être envisagée sur le fourré afin de mettre en 

îuvre les travaux n®cessaires à sa renaturalisation.  

 

 

 

Figure 4 : vue panoramique du fourré littoral de la plage  de Cannella (cliché C. Feral, 

7/7/ 2014).  

 

Á Site de Favona  

Etats des lieux  :  

Seuls les comptages sont effectués sur Favona .  

Il nôexiste aucun document directeur qui pourrait orienter la gestion du site .  

 

Eléments discutés  et orientations 2014  :  

Dans le cadre de la réalisation du PADDUC et le classement des espaces remarquables le CBNC 

a fait remonter lôexistence des secteurs abritant lôesp¯ce sur la c¹te Est aupr¯s des autorités 

compétentes afin que celles -ci les intègrent aux espaces remarquables . 

M.Paradis fait remarquer que des stations au nord de la plage ont disparu, la situation est 

critique et les services de lôEtat ne feront rien.  

Il est n®cessaire dôeffectuer une recherche cadastrale des propriétaires des parcelles où 

subsistent des stations dôAnchusa crispa et notamment la station dite «  FN4 » localisée dans la 

partie « sud  » du nord de la plage de Favona  et autour du fourr® mat®rialisant lôembouchure 

dôun ruisseau au sud du site. Contact avec eux conjointement entre DREAL et CEN Corse dans 

lôobjectif de trouver une entente pour g®rer ces parcelles :  

Á Pannotage  

Á Mis en défens  

Á Gestion des espèces exotiques envahissantes  

Á Mise en APPB  

 

Effondrement de remblais  

Tas des laisses de posidonie  

Fourré dénaturé  

Habitat à Anchusa crispa  
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Résultats  2014  :  

La réunion du 4 jui llet 2014 entre le CEN Corse, la DDTM, la DREAL (Camille FERAL) et le 

CBNC a permis également la visite du site de Favone et de confirmer la n®cessit® dôune 

recherche spécifique sur le foncier afin de pouvoir prog ram mer les aménagements nécessaires 

à la co nservation des stations dôAnchusa crispa.  

 

Á Sites du VALINCO  :  

Etats des lieux  :  

Il sôagit dôun site Natura 2000, dont le DOCOB a été révisé en 2012 . Le CEN -Corse est 

animateur pour la période 2013 -2015. Un plan de gestion de la plaine de Tavaria, englobant  

les sites à Anchusa crispa est en cours de rédaction par le CEN -Corse.  

 

 

Figure 5 : Limite des sites Natura 2000  à Anchusa crispa  de lôembouchure du Rizzanese et des 

plages dôOlmeto 
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Eléments discutés   et orientations 2014 :  

Selon la DREAL, les sites à Anchusa  du Valinco bénéficient  dôune gestion dans le cadre de la 

mise en îuvre du DOCOB du site N2000 et que la poursuite des efforts actuels du CEN Corse 

dans le cadre de lôanimation du site reste lôentr®e principale de la gestion. 

Il subsiste un p roblème  de gouvernance sur les sites  ;  la gestion doit en principe passer par la 

ma´trise fonci¯re ou dôusage pour pouvoir parler de gestionnaire de site selon le CEN.  

Les p roblématiques majeures existantes sont  :  

Á la large saignée dans la dune causée par le passa ge de chevaux ( à Portiglio lo),  

Á le passage de q uads , motos et  4x4  (en particulier à  Capu Laurosu)  

La DREAL note que la qualit® dôanimateur de site N2000 a une portée réglementaire 

significative pouvant pallier ¨ lôabsence de ma´trise fonci¯re ou dôusage. 

 

Résultats 2014  :  

Lôensemble des actions entreprises dans le cadre de lôanimation des sites ¨ Anchusa crispa 

sont disponibles dans le bilan de lôanimation Natura 2000 2014. 

Concernant le secteur de Portigliolo , un p rojet dôam®nagement paysager sur la partie sud de 

Portigliolo  a été initié par le CEN Corse  suite aux propositions faites par le paysagiste Granier  

en 2009.  

Différents échanges ont eu lieu avec les principaux partenaires du projet en 2013 et 2014, et 

une réunion de concertation et de proposition po ur son montage a été conduite le 26/11/ 2013  

avec la commune, le Village vacances «  U livanti  », le club de voile «  Vela e ventu  », 

lôAssociation Val inôcap, la DREAL, la DDTM 2A et le CEN Corse). 

Le village vacance et le club de voile sont réceptif s à la ré alisation du projet.  Le compte - rendu 

de la réunion est disponible en annexe 3 page 51 . 

 

Concernant le secteur de Capu Laurosu , aucune action sp®cifique dôam®nagement nôa ®t® 

engag®e sur ce site en 2014 dans lôattente dôune acquisition par le Conservatoire du littoral sur 

le site, qui se concrétise en 2015.  

Pour ces deux secteurs, une étude a été menée en 2014 pour cartographier et analyser la 

répartition des herbiers à Carpobrotus acinaciformis/edulis  (appelés «  griffes de sorcières  ») , 

dans le cadre du sta ge de BTS GPN de M. Di Savino. Cette ®tude a fait lôobjet dôun rapport 

transmis ¨ la DREAL et annex® au bilan dôanimation Natura 2000.  

Les données géoréférencées des stations sont également disponibles sous format .shp. Par 

ailleurs, lô®tablissement dôun catalogue photographique des herbiers principaux permettra 

dô®valuer leur profil dô®volution.  

Ces travaux cartographiques ont servi à la définition de zones dites «  prioritaires  » où le 

caractère envahissant de Carpobrotus sp. est potentiellement menaçant,  ainsi quôaux mesures 

de gestion et aux modalit®s dô®radication ¨ mettre en place. 

Les secteurs de Capu Laurosu et de du Robinson au sud de Portiglio présentent ainsi un 

s®rieux enjeu, en raison de lô®tendue des herbiers dans un important secteur ¨ Anchusa  crispa  

(figure 6) . 
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Figure 6 : cartographie des zones prioritaires de traitement des stations de Carpobrotus sp.  

 

 

Concernant le secteur de Cala Piscona , aucune gestion sp®cifique nôa ®t® r®alis®e sur ce 

secteur en 2013 et 2014 car cette plage est peu fa cile dôacc¯s et souffre donc peu de la 

fr®quentation. Une action dôam®nagement nô®tait donc pas consid®r®e n®cessaire. 

N®anmoins la mise en îuvre dôun APPB aux plages de Capicciolo et Cala Piscona  sôav¯re plus 

approprié afin de pérenniser la tranquillité d u site à long terme.  

 

Concernant le secteur de Ca ppicciolo , en 2014 

Valérie Bosc et Romain Fleuriau sont 

respectivement passés sur ce site pour discuter de 

lôentretien avec le propri®taire et effectuer de petits 

travaux dôentretien dôurgence pour ¹ter les colliers 

atlas rouillés et cassés ( figure 7 ).  

Une note détaillée en annexe 2 présente  lôensemble 

le suivi de lô®tat des am®nagements et des travaux 

à réaliser  en 2015 . 

 

 

Figure 7 : dégradation des aménagements sur le 

site de Capicciolu  






































